Procès verbal de la réunion spéciale des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 6 août 2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à laquelle sont présents :





Suzanne Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Marco Dumas




Normande Laflamme





Yollande R. Bilodeau





Jérôme Bernier

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne Guenette maire.

       Odette Poulin, directrice générale est également présente.
09-97       Adoption de l’Ordre du Jour.


       Proposé par Jérôme Bernier

                Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que présenté.

                Adoptée.

09-98      Adoption du procès verbal.

      CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture du

      procès-verbal datant du 2 juillet 2009 ;

      CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont reçu une

      copie conforme du procès verbal, qu’ils déclarent avoir lu et

      renoncent à sa lecture ;

      EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Normande Laflamme

      ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit accepté tel

      que rédigé.



      Adoptée.

09-99
      Adoption des comptes.


      Proposé par Jérôme Bernier


      Que la liste des comptes payés entre le 1er juillet et le 

        
      14 juillet 2009 totalisant 29 chèques pour un montant de  

      62 095.73 $ est acceptée tel que présentée.



      Adoptée.



     Lecture du courrier.

· Remerciement de LEUCAN pour le don.

Informations du maire.

· Réunion MRC concernant les territoires de Ste-Aurélie et St-Zacharie.

· Politique d’accueil.

· Fauchage bordures de routes insatisfaction.

Parole aux conseillers.

· Lumière défectueuse Loisirs et garage municipal.
· Casque de pompier et visière.

Inspecteur.

· Plancher bâtiment sera fait le 7 août 2009.
· Arracher l’asphalte Rang C
· Ponceau Rang St-Louis à faire.
09-100
Projet : Protection incendie.

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague fait une demande d’aide financière par le Programme Fonds de soutien du Territoire en difficulté ( volet 5 partie B ) Mises aux normes gouvernementales, afin de se conformer au schéma de couverture de risques en protection et prévention incendie ;
Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague s’engage à débourser le pourcentage non subventionné en effectuant un emprunt en son nom.

Il est proposé par Marco Dumas

Appuyé à l’unanimité

Que le projet soit présenté et déposé avec appui de la municipalité.

Adoptée.

09-101
Vérification mécanique camion à neige.



Proposé par Jérôme Bernier 


Que la vérification mécanique annuelle soit effectuée. 


Stéphane Morin s’occupera de prendre rendez-vous.



Adoptée.
09-102
Cotisation annuelle : Maison des Jeunes l’Olivier.



Proposé par Claude Roy



Que la cotisation annuelle de la Maison des Jeunes l’Olivier 

de Saint-Prosper de 150.24 $ est acceptée.


Adoptée.

09-103
Approbation des travaux en voirie.


Proposé par Normande Laflamme



Que le Conseil approuve les dépenses pour les travaux 


exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de 

10 000. $ conformément aux exigences du Ministère des 


Transports.



Que les travaux ont été exécutés conformément aux 


présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à 

la municipalité et que le dossier de vérification a été 


constitué.



Adoptée.

09-104
Adoption règlement décrétant l’imposition d’une taxe 


pour le financement des Centres d’urgence 9-1-1






Règlement  No 17





Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 




financement des centres d’urgence 9-1-1.

Proposé par Yollande R. Bilodeau

Le conseil décrète ce qui suit :

1. Pour l’application du présent règlement, on entend par :
       1° « client » : une personne qui souscrit un service 
téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de 
nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication ;


2° 
« service téléphonique » : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a)
il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b)
il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication. 

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1° du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

1. À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multi-ligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 

2. Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec. 
Adoptée.
Informations concernant une politique familiale sont données et Madame Johanne Faucher sera invitée pour donner les explications complètes cette dite politique.

Politique d’accueil pour les nouveaux arrivants. Les Fermières de St-Louis acceptent de s’impliquer. Un panier d’accueil sera remis lors de l’arrivée contenant diverses informations et petits cadeaux.

Parole aux contribuables.

· Critique négative pour le fauchage des bordures de routes . 
09-105
Présentation d’un projet collectif : Hydro Québec.



Adhésion au Programme de soutien aux réalisations locales- 

diagnostique résidentiel Mieux consommer / Hydro Québec.



Attendu qu’Hydro Québec déploie des efforts soutenus pour 

inciter sa clientèle à économiser l’énergie;



Attendu que pour mieux atteindre ses objectifs, Hydro 


Québec compte, entre autres, sur le ¨ Diagnostique  


résidentiel Mieux consommer¨, lequel consiste en une 

           
évaluation de la consommation d’énergie d’une résidence et 

d’une liste de conseils personnalisés en vue d’optimiser cette 

consommation;
ATTENDU que pour ce faire. Elle met en œuvre une nouvelle stratégie promotionnelle qui s’appuie sur une approche communautaire et régionale en demandant aux collectivités de participer à l’effort de promotion ;

ATTENDU que les municipalités participantes sont donc invitées à encourager leurs résidents admissibles à remplir le questionnaire du diagnostic résidentiel en faisant valoir que pour chaque rapport de recommandation transmit à un client admissible, un montant sera remis à la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague en vue de la réalisation d’un projet mobilisateur ;

ATTEDU que ce montant sera de 30.$ par rapport de recommandation en format papier et de 35.$ par rapport de recommandation en format électronique ;

En conséquence, il est proposé par Marco Dumas 

Appuyé à l’unanimité

Et résolu :

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague accepte de collaborer avec Hydro-Québec dans le cadre du programme ¨ Soutien aux réalisations locales – Diagnostic résidentiel Mieux consommer ¨ 

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague soumet le projet ¨ Aménagement du Parc ¨.

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague désigne Odette Poulin directrice générale comme responsable de ce projet et comme celle qui accompagnera Hydro-Québec au cours de cette campagne.

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague autorise Odette Poulin, directrice générale, à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Louis-deGonzague tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution. En l’absence de Odette Poulin directrice générale, la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague autorise Suzanne C. Guenette à signer, à titre de substitut, pour et au nom de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague tout document et / ou formulaire donnant effet à la présente résolution.

Que la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague soit autorisée à recevoir paiement de la totalité de l’appui financier d’Hydro Québec pour le projet Aménagement du Parc ¨.

Adoptée le 6 août 2009 à Saint-Louis-de-Gonzague.

09-106
Réunion du mois d’octobre 2009.



Proposé par Marco Dumas



Que la réunion des membres du Conseil qui devait se tenir le 

8 octobre 2009 est remise au 1er octobre 2009 à 19heures.



Adoptée.

09-107
Avis de motion.


Un avis de motion est donné par la conseillère Yollande R. 

Bilodeau à l’effet que :



Lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet de 


règlement modifiant le plan d’urbanisme numéro 04-2007 


sera présenté afin d’intégrer les modifications rendues 


nécessaires suite à la révision du schéma d’aménagement de 

la MRC , notamment :

· Ajouter la description des périmètres d’urbanisation ;
· Ajouter des dispositions visant à reconnaître et autoriser les usages non agricoles déjà accordés par la CPTAQ sur les règles de zonage applicables par la Municipalité ;
· Modifier les normes relativement à la construction des résidences dans les affectations agroforestières

· Intégrer des dispositions relatives à l’entreposage des véhicules-moteurs hors d’usage ;

· Intégrer des dispositions pour permettre l’implantation d’usage de type  ¨ Hébergement touristique ¨.

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du Conseil conformément aux dispositions de la Loi.

09-108
Avis de motion.



Un avis de motion est donné par le conseiller Claude Roy à 

l’effet que :



Lors d’une séance ultérieure du Conseil, un projet modifiant 

le Règlement de zonage  numéro 05-2007 sera présenté afin 

d’intégrer les modifications rendues nécessaires suite à la 


révision du schéma d’aménagement de la MRC notamment :

· Modifier la terminologie en fonction des nouvelles définitions inscrites au document complémentaire du schéma ;
· Ajouter des dispositions visant à reconnaître et autoriser les usages non agricoles déjà accordés par la CPTAQ sur les règles de zonage applicables par la Municipalité ;

· Intégrer des dispositions relatives à l’entreposage des véhicules-moteurs hors d’usage ;

· Modifier les dispositions relatives aux enseignes ;

· Modifier les normes relatives aux distances séparatrices pour les élevages mixtes et pour le remplacement du type d’élevage lorsque l’élevage existant est dérogatoire ;

· Inclure des dispositions pour permettre l’implantation d’usage  de type ¨ Hébergement touristique ¨ ;
· Agrandir le rayon de protection du périmètre urbain ;
· Délimiter des rayons de protection pour les aires d’affectation villégiature.

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du Conseil conformément aux exigences de la Loi.

09-109
Avis de motion.



Un avis de motion est donné par le conseiller Marco Dumas à 

l’effet que :
· Ajouter des normes de lotissements relatives à un lot desservi ( lot contigu à un lac ou cours d’eau) ;

· Modifier les normes concernant la construction et le prolongement d’une rue ou d’une route pour y intégrer les exceptions relatives au prolongement d’une rue privée ;

Il est également demandé que le greffier soit dispensé de lire le règlement à la séance où il sera adopté, une copie ayant été remise à chacun des membres du Conseil conformément aux exigences de la Loi.

09-110
Coûts relatifs aux modifications des règlements 



d’urbanisme, lotissement  et zonage.


Proposé par Claude Roy



Que les coûts exigés par la Firme Daniel Arbour et Associés


Pour la modifications des règlements d’urbanisme, 



lotissement et zonage soient acceptés.



Adoptée.

09-111
Levée de l’assemblée.
Proposé par Yollande R. Bilodeau
Que l’assemblée soit levée

Adoptée.



___________________________ Maire



___________________________Dir.gén./sec.trés
